
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Arrêté du 29 août 2025 modifiant l’arrêté du 27 juin 2025 portant ouverture des épreuves de 
vérification des connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la 
santé publique 

NOR : TSSH2524382A 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4111-2-I, L. 4221-12 et D. 4111-1 et suivants ; 
Vu le décret no 2024-433 du 14 mai 2024, relatif à la procédure d’affectation des lauréats des épreuves de 

vérification des connaissances et à la suppression du rang de classement ; 
Vu le décret no 2025-467 du 28 mai 2025 portant diverses dispositions relatives aux praticiens à diplôme hors 

Union européenne ; 
Vu le décret no 2025-468 du 28 mai 2025 relatif à l’aménagement de la procédure des épreuves de vérification 

des connaissances ; 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise de la langue française pour 

l’application des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la santé publique ; 
Vu l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de formation 

des diplômes d’études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations spécialisées 
transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

Vu l’arrêté du 13 avril 2021 fixant les modalités de recensement et les conditions de validation des structures 
d’accueil par les agences régionales de santé pour la réalisation des parcours de consolidation des compétences 
prévus aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juillet 2021 modifié portant modalités d’organisation des épreuves de vérification des 
connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 27 juin 2025 modifié portant ouverture des épreuves de vérification des connaissances 
mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’annexe I de l’arrêté du 27 juin 2025 susvisé est ainsi modifiée : 
1o Dans le tableau, à la deuxième colonne de la sixième ligne intitulée « MEDECINE ET SANTÉ AU 

TRAVAIL », le nombre : « 11 » est remplacé par le nombre : « 51 » ; 
2o A la fin de l’annexe I, le nombre : « 400 » est remplacé par le nombre : « 440 ». 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 29 août 2025. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur des ressources humaines 

du système de santé, 
R. BÉGUÉ  
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